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TITRE 12 DISCIPLINE ET PROCÉDURES

12.0.000 Le présent titre régit les infractions aux statuts et règlements de l’UCI ainsi que les sanctions et pro-
cédures y relatives, pour autant qu’elles ne sont pas régies par une disposition particulière.

I
Chapitre DISCIPLINE

Infractions

Preuve
12.1.001 Les infractions aux règlements de l’UCI peuvent être établies par tout moyen de preuve.

12.1.002 Les constatations des commissaires reprises dans les rapports et procès-verbaux ont force probante
sauf preuve du contraire.

12.1.003 Tout officiel a le devoir de rapporter les infractions qu’il constate à l’UCI ou à la fédération nationale
concernée, suivant l’instance compétente pour juger l’intéressé.

Toute fédération nationale doit rapporter à l’UCI ou à la fédération nationale compétente, les infrac-
tions qu’elle constate et qui relèvent de la compétence disciplinaire des instances de l’UCI ou de
cette autre fédération nationale.

(texte modifié aux 16.07.98; 1.09.03).

Infractions diverses
12.1.004 (1) Celui qui, à l'égard de quiconque, a un comportement incorrect ou déloyal ou qui manque à ses

promesses ou obligations contractuelles ou autres dans le domaine du cyclisme, est sanctionné
d'une suspension de trois mois maximum et/ou d'une amende de 100 à 10.000 FS.

En plus la commission disciplinaire peut prononcer les mesures suivantes, seules ou conjointement
avec les sanctions ci-dessus: 
1. s'il s'agit d'une équipe, son enregistrement peut être retiré ou suspendu pour une période déter-

minée. Une équipe peut également être relégué en une classe inférieure.
2. s'il s'agit d'un organisateur, son épreuve peut être reléguée en une classe inférieure. 
3. dans tous les cas, la commission disciplinaire peut imposer les mesures d'ordre sportif ou admi-

nistratif visées au paragraphe 2 ci-après.

(2) Sans préjudice de la compétence de la commission disciplinaire, le président de l'UCI ou, en son
absence, un vice-président, peut, dans les cas visés au paragraphe 1, prendre des mesures d'ordre
sportif ou administratif telles que 
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• suppression ou neutralisation temporaire des points gagnés ou à gagner pour un classement
• exclusion de participation des championnats du monde, championnats continentaux et jeux

olympiques
• exclusion des cérémonies protocolaires
• exclusion des commissions de l'UCI.

Ces mesures peuvent être prononcées également à l'égard du groupe et ses membres (équipe, fédé-
ration nationale...) auquel appartient le contrevenant.

En plus le président peut annuler ou suspendre toute décision de l'UCI dont les conditions ne sont
pas respectées ou si les éléments pris en compte pour prendre la décision s'avèrent être incorrects
ou incomplets.

La décision du président intervient sans autre procédure qu'une mise en demeure préalable.

Dans les huit jours de la réception de la décision du président, la partie intéressée peut introduire,
par lettre recommandée, un recours auprès du collège d'appel. Ce recours ne suspend pas l'exécu-
tion de la décision du président de l'UCI, mais le requérant peut adresser au président du collège
d'appel une requête d'effet suspensif.

(3) Si des circonstances graves et urgentes le justifient dans l'intérêt du cyclisme le président de
l'UCI ou, en son absence, un vice-président, peuvent suspendre provisoirement tout licencié.

Dans les huit jours de la réception de la décision du président, la partie intéressée peut introduire un
recours auprès du collège d'appel. Ce recours n'a pas d'effet suspensif.

(texte modifié au 16.07.98).

12.1.005 Est suspendu pour une période d’un mois minimum et six mois maximum tout assujetti aux règle-
ment de l’UCI qui:
1. a une conduite violente ou tient des propos injurieux ou diffamatoires à l’égard d’un commissai-

re, d’une instance de l’UCI ou de ses membres ou, en général, à l’égard de tous ceux qui exer-
cent une mission prévue par les statuts ou règlements de l’UCI,
ou

2. se comporte de nature à porter atteinte à l’image, à la réputation ou aux intérêts du cyclisme
ou de l’UCI,
ou

3. en cas de défaut de réponse à une convocation ou sommation d’une instance de l’UCI ou d’une
instance disciplinaire sans motif valable.

12.1.006 Toute forme de fraude non sanctionnée spécifiquement par une disposition particulière des règle-
ments de l’UCI sera sanctionnée comme suit:
1. Licencié (sauf organisateur): suspension d’un mois à un an et amende de 200 FS à 10 000 FS;
2. Equipe, club ou autre association ou structure sportive, organisateur: suspension d’un mois à un

an et amende de 1000 FS à 100 000 FS.



RÈGLEMENT UCI DU SPORT CYCLISTE

DISCIPLINE ET PROCÉDURES 3F0107

En cas de récidive dans les deux ans, les sanctions ci-dessus sont doublées; dans un cas grave,
l’exclusion définitive peut être prononcée en plus de l’amende.

12.1.007 Toute infraction d’un licencié, autre qu’un organisateur, à une disposition des règlements de l’UCI, y
compris tout fait de course, qui n’est pas sanctionnée spécialement, sera sanctionnée d’une amende
ne dépassant pas 100 FS.

12.1.008 Toute infraction de l'organisateur d'une épreuve à une disposition des règlements de l'UCI et qui n'est
pas sanctionnée d'une amende spécifique, sera sanctionnée d'une amende de 100 à 10.000 FS.

En cas d'infraction lors d'une même épreuve du calendrier mondial ou continental pendant deux
années consécutives, le comité directeur de l'UCI pourra refuser l'admission de cette épreuve au
calendrier pour un an ou, s’il s’agit d’une épreuve déjà inscrite par le conseil de l’UCI ProTour, procé-
der à sa radiation du calendrier.

En cas d'infraction lors de la première édition de cette épreuve après l'année de suspension, un nou-
veau refus d'admission pour un an pourra être prononcé.

Est notamment considérée comme une même épreuve, une épreuve organisée directement ou indi-
rectement par le même organisateur dans la même période et empruntant un parcours voisin de
celui de l'épreuve refusée au calendrier. En cas de contestation, le collège d'appel de l'UCI décide en
dernière instance.

(texte modifié aux 2.03.00; 6.04.05).

12.1.009 Toute infraction d’une équipe, d’un employeur, d’un club, association ou autre personne ou entité à
laquelle sont liés des coureurs en vue de l’exercice du cyclisme, à une disposition des règlements de l’UCI
et qui n’est pas sanctionnée spécialement, sera sanctionnée d’une amende de 100 à 10 000 FS.

Faits de course
12.1.010 Les faits de course sont les infractions qui sont désignées comme tels par le Règlement ainsi que

tout comportement non réglementaire pendant la course non sanctionné spécifiquement.

(texte modifié au 1.01.97).

12.1.011 Les faits de course commis lors des épreuves des calendriers mondial et continentaux sont sanction-
nées par le collège des commissaires, sauf en ce qui concerne les suspensions.

Les faits de course non constatés par les commissaires sont jugés et sanctionnés
1) par la fédération nationale de l'organisateur dans le cas d'un licencié autre qu'un organisateur
2) par la commission disciplinaire de l'UCI dans les autres cas,
pour autant que la fédération nationale de l'organisateur ou la commission disciplinaire de l'UCI en
prenne connaissance dans le mois de la fin de l'épreuve.

(texte modifié au 1.01.97).
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12.1.012 Les décisions du collège des commissaires ou du juge-arbitre en matière de faits de course sont sans
recours, sauf s'il est prononcé une amende dépassant 200 FS.

Dans ce dernier cas, les licenciés autres qu’un organisateur peuvent former un appel auprès de l’ins-
tance compétence de leur fédération nationale. Les autres condamnés peuvent former un appel
auprès de la commission disciplinaire de l’UCI. L’appel doit être introduit dans les 10 jours de la fin
de l’épreuve.

Ce recours ne suspend pas l'exécution de la sanction.

Une troisième instance est exclue, sauf l'application de l'article 12.2.031.

La fédération nationale et la commission disciplinaire doivent informer l'UCI de l'introduction de l'ap-
pel dans les huit jours. Dans le même délai, elles doivent envoyer à l'UCI une copie de leur décision
d'appel.

(texte modifié au 1.01.00).

12.1.013 Si un fait de course est sanctionné d'une suspension, la suspension sera prononcée par la fédération
nationale du contrevenant s'il s'agit d'un licencié autre qu'un organisateur et par la commission dis-
ciplinaire de l'UCI dans les autres cas.

Si la suspension est assortie d'une autre sanction, à l'exception d'une amende, l'autre sanction est
prononcée à titre provisoire par le collège des commissaires. L'instance compétente pour prononcer
la suspension se prononcera à titre définitif, sans préjudice des recours prévus.

(texte modifié au 1.01.97).

Sanctions

Dispositions générales
12.1.014 A l’exception des avertissements et blâmes, une sanction pour infraction aux règlements de l’UCI ne

peut être prononcée qu’en vertu d’une disposition des statuts ou règlements de l’UCI en vigueur au
moment où l’infraction est commise et conformément à cette disposition.

12.1.015 Les fédérations nationales ne peuvent introduire d’autres sanctions pour les infractions aux statuts et
règlements de l’UCI.

12.1.016 Toute instance appelée à se prononcer sur une infraction aux règlements de l’UCI est obligée
d’imposer les sanctions prévues si les faits sont établis. Aucune sanction ne pourra être affectée d’un
sursis, sauf dans les cas et aux conditions prévues par les règlements de l’UCI.

§ 2
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12.1.017 Sauf disposition contraire ou application de l’article 11.2 des statuts de l’UCI, les sanctions pronon-
cées en vertu des règlements de l’UCI et les sanctions prononcées par les fédérations nationales sur
base de leurs propres règlements, pour autant qu’ils soient conformes aux règlements de l’UCI, sont
exécutoires dans les territoires de toutes les fédérations nationales membres de l’UCI.

12.1.018 Les fédérations nationales doivent veiller à exécuter les sanctions prononcées dès qu’elles sont deve-
nues exécutoires.

12.1.019 Si le même comportement constitue une infraction à plusieurs dispositions, les sanctions prévues par
chacune de ces dispositions sont cumulées, étant entendu que s’il s’agit de sanctions de la même
nature, la sanction prononcée ne dépassera pas le maximum le plus élevé.

12.1.020 Tout assujetti aux règlements de l'UCI doit rembourser toute indemnité ou amende que l'UCI, une
fédération nationale ou un organisateur serait amené à payer à un tiers à cause de son fait. Il est
suspendu de plein droit si le remboursement n'a pas eu lieu dans les 30 jours de la première
demande et aussi longtemps que le montant d˚ n'est pas remboursé intégralement.

Au besoin il sera fait appel à la garantie bancaire prévue aux articles 2.16.057, 2.17.049 et
2.18.047.

(texte modifié au 1.01.99).

12.1.021 Dans les épreuves par étapes, toutes les sanctions et pénalités comptent pour les classements géné-
raux individuels. Elles peuvent, selon leur gravité, et sur décision du collège des commissaires, être
appliquées également aux classements d’étape individuels. 

Si le collège des commissaires estime que l’infraction commise par un coureur profite au classement
général au temps de son équipe, il est également appliqué à celle-ci une pénalité de 30 secondes.

(texte modifié aux 1.01.00; 1.01.04).

Disqualification
12.1.022 La disqualification d’un coureur vaut invalidation des résultats et élimination de tous classements de

l’épreuve et perte de tous prix, points et médailles.

Elle peut prendre la forme d’une défense de prendre le départ ou d’une mise hors compétition, si
l’infraction est constatée avant le départ de l’épreuve ou pendant son déroulement.

Si le refus de départ ou la mise hors compétition ne sont pas appliqués en temps utile, l’infraction
est sanctionnée, suivant le cas, d’une mise hors compétition ou disqualification.

Sauf disposition particulière, la place du coureur ou de l’équipe disqualifié(e) est prise par le coureur
ou l’équipe suivant(e) au classement, de sorte que toutes les places soient toujours prises.
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Dans les épreuves sur piste, la disqualification du coureur ou de l’équipe n’entraîne aucune modifica-
tion au classement.

(texte modifié au 13.08.04).

12.1.023 Tout coureur mis hors compétition dans une épreuve par étapes ne pourra participer à quelque autre
compétition pendant la durée de l’épreuve qui lui a valu sa sanction, sous peine d’une suspension
de 15 jours ainsi qu’une amende de FS 200 à 1000.–.

Avertissement
12.1.024 Un avertissement peut être délivré par un commissaire ou par une instance de l’UCI à l’auteur d’une

négligence ou faute minime, si des circonstances atténuantes particulières le justifient.

Blâme
12.1.025 Un blâme pourra être délivré par les instances de l’UCI à celui qui manque aux obligations que lui

impose la déontologie sportive, la morale ou la loyauté au monde cycliste.

12.1.026 Un blâme peut être publié dans le bulletin «Information» de l’UCI et/ou, à la demande de l’UCI,
dans la publication officielle des fédérations nationales.

Amende
12.1.027 Les amendes prévues aux règlements de l’UCI sont en francs suisses. En cas de paiement dans une

autre monnaie la somme transmise devra permettre au bénéficiaire de se procurer le montant prévu
en francs suisses au taux en vigueur au 1er janvier de l’année en cours, net de tous frais.

12.1.028 Le comité directeur peut réduire le montant des amendes fixé au règlement de l'UCI pour les assujet-
tis des continents ou pays qu'il détermine.

(texte modifié au 1.01.98).

12.1.029 Les amendes revenant à l'UCI doivent être payées dans le mois de la demande envoyée par l'UCI.
Cette demande sera valablement envoyée à l’équipe, au club ou à la fédération nationale du
condamné.

Les autres amendes doivent être payées dans les trois mois du moment où la condamnation est
devenue exécutoire.

A défaut de paiement à l’échéance, le montant de l’amende est augmenté de plein droit de 20%.

Si le montant total dû n’est pas entièrement réglé un mois après l’échéance, le condamné est sus-
pendu de plein droit aussi longtemps qu’il  reste en défaut de payer la totalité. Si le condamné doit
subir une suspension pour autre cause la suspension pour le non-paiement s’ajoute à la durée de
cette autre suspension.

(texte modifié au 1.01.02).
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12.1.030 L’équipe ou l'association sportive d'appartenance du licencié sont tenus solidairement avec lui du
paiement des amendes infligées aux licenciés pour infraction aux règlements de l'UCI ainsi que de
tout montant visé à l'article 12.1.020.

Au besoin il sera fait appel à la garantie bancaire prévue aux articles 2.16.057, 2.17.049 et 2.18.047.

(texte modifié au 1.01.99).

12.1.031 Les amendes prononcées pour les faits de course visés à l'article 12.2.001 reviennent à la fédéra-
tion nationale de l'organisateur.

Les amendes prononcées pour les infractions visées à l'article 12.2.002 reviennent à la fédération
nationale qui a délivré la licence au concerné.

Les autres amendes reviennent à l'UCI et doivent être payées directement sur son compte bancaire.
Dans les cas et suivant les modalités fixés par le comité Directeur, le recouvrement des amendes
peut être confié à la fédération nationale de l'organisateur.

(texte modifié au 29.01.98).

Suspension
12.1.032 1) La suspension prive celui qu’elle frappe du droit de participer, à quelque titre que ce soit, aux

activités sportives organisées sous les règlements de l’UCI, des confédérations continentales et
des fédérations nationales et au fonctionnement social de l’UCI, des confédérations continen-
tales, des fédérations nationales et de leurs diverses instances ou entités affiliées.

2) La suspension prononcée en vertu des règlements de l’UCI peut avoir des conséquences pour la
pratique d’autres sports que le cyclisme, suivant les règlements des instances régissant ces
autres sports ou suivant les lois.

Un licencié suspendu en vertu du règlement antidopage de l’UCI ne pourra en aucun cas participer
à quelque titre que ce soit, à une compétition ou activité autorisée ou organisée par un signataire
du Code Mondial Antidopage, sans préjudice des exceptions prévues à l’article 10.9 du Code
Mondial Antidopage.

3) Pendant sa suspension, le licencié reste responsable des infractions qu’il commet aux règle-
ments de l’UCI et reste soumis aux pouvoirs des instances disciplinaires. En particulier, le licen-
cié reste soumis au règlement antidopage et, en ce qui concerne les coureurs, à l’obligation de
se soumettre aux contrôles antidopage hors compétition.

4) La fédération nationale ne peut accorder et le licencié ne peut recevoir aucune aide financière ou autre
avantage liés à sa pratique sportive pour la période de suspension.

(texte modifié au 13.8.04).
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12.1.033 En cas de suspension d’une équipe, d’un club, association ou autre formation, tous les licenciés qui
en sont membres ou qui y sont liés d’une autre façon se trouvent également suspendus, sauf autori-
sation du bureau exécutif de l’UCI pour exercer leurs activités à titre individuel, le cas échéant aux
conditions que le bureau exécutif fixera.

12.1.034 Sans préjudice de l’application de l’article 12.1.017 la suspension entraîne le retrait de la licence
pour la durée de la suspension.

12.1.035 Toute participation d’un licencié suspendu à une manifestation cycliste est nulle. Le licencié est sanc-
tionné d’une autre suspension de la même durée et d’une amende de 1000 à 5000 FS, sans préju-
dice des autres sanctions qui pourraient être appliquées pour les infractions commises lors de la parti-
cipation irrégulière.

12.1.036 Dans toute décision qui prononce une peine de suspension et dans toute procédure de recours contre
celle-ci, il sera fixé, même d’office, les dates du début et de la fin de la période de suspension à
subir même si, dans le cas d’un recours, celui-ci n’est pas examiné au fond (retrait du recours,
recours tardif ou irrecevable, etc...).

Sans préjudice de l’article 12.1.037, le début de la suspension doit être fixé peu après l’expiration
du délai de recours éventuel.

12.1.037 La suspension doit être effective sur le plan sportif. Elle doit être exécutée dans la période d’activité
normale de l’intéressé. A cette fin, la suspension peut être répartie sur plusieurs périodes de l’année.

12.1.038 La fédération nationale dont une instance prononce une suspension doit en avertir l’UCI aussitôt que
la suspension devient exécutoire.

La fédération nationale indiquera:
1. l’identité du coureur (nom, prénom, adresse, nationalité, fédération nationale, catégorie, numéro

de licence)
2. l’instance qui a prononcé la suspension
3. les faits qui ont valu la sanction
4. le début et la fin de la période de suspension.

Toute modification dans l’exécution de la suspension telle que communiquée à l’UCI, doit être
immédiatement signalée à l’UCI.

Le présent article ne s’applique pas aux coureurs qui n’ont pas encore participé à une épreuve des
calendriers mondial ou continentaux.
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Barème des pénalités pour faits de course

12.1.039 Sans préjudice des sanctions prévues au barème ci-après, le licencié qui commet une faute grave,
peut être immédiatement mis hors compétition par un commissaire.

Si le fait de course constitue un comportement de nature à porter atteinte à l’image, à la réputation
ou aux intérêts du cyclisme ou de l’UCI, le licencié sera, en plus, renvoyé devant la commission disci-
plinaire de l’UCI et sanctionné suivant l’article 12.1.005.2.

(texte modifié au 1.01.04).

12.1.040 Sans préjudice de l’article 12.1.039 les faits de course repris au barème ci-après sont sanctionnés
comme il est indiqué au barème.

Le barème s’applique à toutes les épreuves. Toutefois, pour les épreuves des calendriers nationaux,
les fédérations nationales respectives peuvent fixer les amendes à un montant inférieur à celui prévu
dans la colonne «autres épreuves» du barème.

§ 3
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II 
Chapitre COMPÉTENCE ET PROCÉDURES EN MATIÈRE DISCIPLINAIRE

Fédérations nationales

Généralités

12.2.001 Les faits de course commis lors des épreuves d’un calendrier national sont jugés et sanctionnés sui-
vant le règlement de la fédération nationale de l’organisateur de l’épreuve.

12.2.002 Les autres infractions aux règlements de l’UCI commises à l’occasion de ou en relation avec une
épreuve d’un calendrier national sont jugées et sanctionnées par la fédération nationale qui a délivré
la licence au concerné.

Les sanctions à prononcer sont celles prévues par les règlements de l’UCI. La procédure est celle pré-
vue par le règlement de la fédération nationale.

12.2.003 Les faits de course commis lors des épreuves des calendriers mondial et continentaux sont jugés et
sanctionnés suivant les articles 12.1.010 et suivants.

12.2.004 Sauf disposition particulière, les autres infractions aux règlements de l’UCI sont jugées et sanction-
nées par le collège des commissaires ou par la commission disciplinaire suivant les règles ci-après.

12.2.004 La fédération nationale compétente est déterminée suivant le moment des faits, même si  
bis l’intéressé obtient une licence auprès d’une autre fédération nationale avant ou pendant la procédu-

re disciplinaire.

(article introduit au 1.09.03).

Collège des commissaires

12.2.005 Le collège des commissaires dans une épreuve des calendriers mondiaux ou continentaux est compé-
tent pour juger et sanctionner toute infraction, à l’exception des infractions commises par une fédé-
ration nationale ou par un organisateur, relative à l’épreuve dont il assume le contrôle et qui est
punissable d’une amende, d’une disqualification, refus de départ ou mise hors compétition ou d’une
combinaison de ces sanctions.

Le collège des commissaires pourra juger les infractions dont il prend connaissance jusqu’au moment
de sa dissolution.

(texte modifié au 1.01.03).

§ 2
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12.2.006 Le collège des commissaires ne peut juger l’affaire que si l’intéressé est entendu ou si ce dernier, se
trouvant sur place au moment où il est convoqué, ne donne pas suite à la convocation du collège.

12.2.007 Les décisions du collège des commissaires sont sans recours, sauf s’il est prononcé une amende
dépassant 200 FS.

12.2.008 Les décisions sont notées dans le rapport du collège des commissaires. Sauf quand une copie de la
décision a pu être remise, contre accusé de réception, à la personne sanctionnée, le président du col-
lège des commissaires notifie la décision à la fédération nationale de l’intéressé dans les huit jours
de la fin de l’épreuve. La fédération nationale doit notifier la décision à l’intéressé par lettre recom-
mandée, envoyée au plus tard le lendemain de la réception de la notification visée ci-avant.

12.2.009 Contre les décisions comportant une amende dépassant 200 FS, un recours peut être introduit
auprès de la commission disciplinaire.

12.2.010 Le recours doit être introduit par lettre recommandée dans les trente jours, soit de l’accusé de récep-
tion, soit de la réception de la lettre recommandée visés à l’article 12.2.008.

12.2.011 Le recours auprès de la commission disciplinaire suspend l’exécution de la décision du collège des
commissaires.

12.2.012 La décision de la commission disciplinaire sur recours n’est pas susceptible d’un autre recours.

Commission disciplinaire

12.2.013 Sauf disposition particulière, la commission disciplinaire est compétente pour juger et sanctionner les
infractions aux règlements de l’UCI. Toutefois la commission disciplinaire se déclarera incompétente
si le même fait a été jugé par le collège des commissaires en vertu de l’article 12.2.005, sans pré-
judice de sa compétence en cas de recours contre la décision du collège des commissaires.

12.2.014 La commission disciplinaire est saisie par l’UCI.

12.2.015 Si l’infraction est ou peut être sanctionnée seulement d’une amende, l’UCI peut proposer à l’intéres-
sé de payer l’amende prévue au règlement. En cas de paiement, l’action disciplinaire est terminée.

12.2.016 La commission disciplinaire sera composée d’un président et d’un nombre de membres nommés par
le comité directeur de l’UCI.

Chaque affaire sera traitée par une formation de un ou trois membres, désignés par le président de
la commission disciplinaire. Tout membre qui a un intérêt direct ou indirect dans l’affaire en cause,
doit se faire remplacer.

§ 3
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12.2.017 La commission disciplinaire exercera la compétence du comité directeur pour prononcer des amendes
à l’encontre des fédérations nationales. La compétence du comité directeur en matière de suspen-
sion des fédérations nationales ne peut être déléguée.

12.2.018 Les intéressés sont invités à présenter leur défense par lettre recommandée énonçant les faits repro-
chés et envoyée quinze jours au moins avant la date de la séance.

Ils pourront consulter le dossier et en obtenir une copie à leurs frais.

Dans les huit jours de la réception de la convocation, ils peuvent indiquer le nom des témoins et
experts dont ils demandent l’audition. Les frais de déplacement de ces personnes sont à leur charge.
Ils veilleront également à leur convocation.

12.2.019 A l’audience l’intéressé peut présenter sa défense, oralement ou par écrit, et se faire assister par un
conseil de son choix.

La formation peut convoquer à l’audience et entendre toute personne dont l’audition lui paraît utile.
Les frais y relatifs sont à la charge de l’UCI sauf décision contraire de la commission disciplinaire.

12.2.020 La décision de la formation sera établie par écrit, motivée et signée par le président de la formation.
Elle sera notifiée à l’intéressé par lettre recommandée à la poste.

12.2.021 La langue de la procédure est le français ou l’anglais.

Lors des audiences les parties pourront utiliser une autre langue que la langue de la procédure, à eux
de supporter les frais de la traduction simultanée, qui peut être assurée par leur propre interprète.

Collège d’appel

12.2.022 Sauf disposition contraire un recours peut être introduit devant le collège d’appel contre les décisions
de la commission disciplinaire de l’UCI.

12.2.023 Le recours doit être introduit dans les trente jours de la communication de la décision entreprise.

12.2.024 Le recours est dirigé, suivant le cas, contre l’UCI ou, dans le cas des articles 12.2.028 et 12.2.030
contre la fédération nationale.

12.2.025 Le recours devant le collège d’appel ne suspend pas l’exécution de la décision entreprise, sauf dans
le cas de l’application de l’article 12.2.031.

Toutefois le requérant peut adresser au président du collège d’appel une requête d’effet suspensif.

§ 4
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Procédure devant les fédérations nationales

12.2.026 La procédure disciplinaire des fédérations nationales concernant les infractions visées à l’article
12.2.002 doit garantir aux licenciés les droits de la défense, dont au moins:
• convocation écrite indiquant les faits reprochés
• consultation du dossier
• audience où l’intéressé peut présenter sa défense écrite et orale
• assistance d’un conseil de son choix
• droit de faire entendre des témoins et experts
• audience publique, sauf décision contraire motivée
• décision écrite et motivée.

12.2.027 L’UCI a le droit d’intervenir dans une procédure disciplinaire pendante devant les instances de la
fédération nationale et donner son avis.

12.2.028 Si le licencié n’a pas, selon les règlements de la fédération nationale, la possibilité d’introduire un
recours contre une première décision à son encontre, il peut introduire un recours auprès du collège
d’appel de l’UCI s’il a été frappé d’une suspension effective d’un mois ou plus. Ce recours devra être
introduit dans les 30 jours de la communication ou, à défaut, de la publication de la décision entre-
prise.

12.2.029 La fédération nationale est obligée d’introduire une procédure disciplinaire à l’encontre des licenciés
concernés chaque fois qu’elle prend connaissance d’une infraction aux règlements de l’UCI et à
laquelle s’applique l’article 12.2.002.

12.2.030 La fédération doit introduire la procédure dans la quinzaine du moment où elle a pris connaissance
des faits. La décision de l’organisme disciplinaire de première instance doit être rendue dans un délai
maximum de deux mois à compter du moment où la fédération nationale a eu connaissance des
faits. Le cas échéant la décision de l’organisme d’appel doit être rendue dans un délai maximum de
trois mois à partir du même moment, augmenté du délai de recours.

En cas de retard non justifié par les nécessités de la cause, la fédération nationale sera sanctionnée
d’une amende de 5000 FS par semaine de retard.

En plus, en cas de retard persistant, soit en ce qui concerne la convocation du licencié soit dans le
déroulement de la procédure, le licencié en question devra comparaître devant le collège d’appel de
l’UCI à la demande de cette dernière. La décision du collège d’appel sera sans recours. Les frais de
cette procédure seront mis à la charge de la fédération nationale du licencié en plus de l’amende
visée à l’alinéa précédent. Cette amende sera due pour chaque semaine commencée jusqu’au
moment de l’introduction de la procédure devant le collège d’appel.

12.2.031 Le comité directeur de l’UCI peut introduire auprès du collège d’appel un recours contre une décision
finale au niveau de la fédération nationale qu’il estime disproportionnée ou contraire aux statuts ou
règlements de l’UCI. Les parties concernées ainsi que la fédération nationale seront appelées à la
cause.

§ 5
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III 
Chapitre LITIGES

Généralités

12.3.001 A l’exception des litiges qui sont de la compétence du conseil de l’UCI ProTour, tout litige entre licenciés
ou des personnes ou instances soumises à l’application des statuts et règlements de l’UCI au sujet de
l’application ou l’interprétation de ceux-ci sera soumis à la commission disciplinaire de l'UCI.

(texte modifié au 6.04.05).

12.3.002 L’affaire est introduite par requête. La procédure sera fixée par la commission disciplinaire suivant
les principes de l’arbitrage et en tenant compte de la nature du litige.

12.3.003 La décision de la commission disciplinaire sera sans appel et obligatoire pour les parties.

12.3.004 Les litiges entre fédérations nationales seront soumis au collège d’appel, conformément à l’article
77,b des statuts de l’UCI.

12.3.005 Les licenciés et autres assujettis aux statuts et règlements de l’UCI soumettront tous les litiges et
contestations aux instances prévues par ces statuts et règlements.

Toute personne, organisation ou instance qui n'aura pas en temps utile entièrement exécuté la décision
intervenue sera suspendue de plein droit, aussi longtemps que la décision n'est pas entièrement exécutée.

(texte modifié au 1.07.00).

12.3.006 Tout recours devant les juridictions ordinaires est irrecevable si tous les recours prévus par les statuts
et règlements de l’UCI n’ont pas été épuisés.

12.3.007 Tout litige intenté contre l’UCI devant un tribunal sera exclusivement porté devant le tribunal compé-
tent du canton du siège de l’UCI, même en cas d’une action en intervention ou en garantie. Le
demandeur ne pourra se prévaloir d’une connexité quelconque.

Conseil de l’UCI ProTour (CUPT)

Compétence
12.3.008 Le CUPT tranche:

a) tout litige concernant l’interprétation et l’application des articles spécifiques à l’UCI ProTour et
aux équipes continentales professionnelles;

§ 2
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b) tout litige concernant l’interprétation et l’application des règlements de l’UCI si une des parties
au litige est un UCI ProTeam ou une équipe continentale professionnelle, un membre d’un UCI
ProTeam ou une équipe continentale professionnelle ou encore un organisateur d’une épreuve
de l’UCI ProTour pour autant que le litige concerne une telle course;

c) tout autre litige entre les mêmes parties, avec l’accord de celles-ci;
d) tout litige concernant la participation à une épreuve de l’UCI ProTour.

Les compétences de la Commission des licences et du Tribunal Arbitral du Sport sont réservées.

(texte modifié au 6.04.05).

12.3.009 Si la portée de l’affaire dépasse l’UCI ProTour ou si le CUPT s’estime incompétent pour un autre
motif, il renvoie l’affaire devant la commission disciplinaire.

(texte modifié au 6.04.05).

12.3.010 Le CUPT n’est pas compétent en matière disciplinaire, en matière de dopage, en matière de sécurité
et conditions du sport et en matière de championnats du monde et jeux olympiques. 

(texte modifié au 6.04.05).

Procédure
12.3.011 Règlement de procédure du CUPT.

Composition de la formation
I. Sauf les dispositions ci-après, les affaires introduites devant le CUPT sont traitées par une for-

mation de trois membres.  
Un membre est désigné par la partie demanderesse, un autre membre est désigné par la par-
tie défenderesse. Le président de la formation est désigné par le président du CUPT.
La désignation par la partie demanderesse doit être faite dans la requête et celle par la partie
défenderesse dans le délai fixé par le président du CUPT. A défaut la désignation est faite par
le président du CUPT.
En cas de pluralité de parties demanderesses ou défenderesses, la désignation est faite de
commun accord. A défaut la désignation est faite par le président du CUPT.
Si le président a nommé un membre de la formation, il ne peut faire partie de la formation
lui-même. 
Le président peut charger un autre membre du CUPT ou une personne figurant sur la liste
visée à l’article 2 de la composition des formations et des autres tâches que lui confie le
règlement de procédure.

II. Les membres sont désignés parmi les personnes figurant sur une liste  comprenant:
- les membres du CUPT qui l’acceptent
- d’autres personnes désignées par l’AIGCP, le CPA, l’AIOCC ou l’UCI.
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III. La formation sera constituée d’un seul membre dans les cas suivants:
• si les parties sont d’accord à ce sujet; le membre est désigné par le président du CUPT,

sauf accord des parties sur sa personne
• sur décision du président du CUPT dans des affaires urgentes.

Le membre siégeant seul ne peut avoir la nationalité d’une des parties, sauf accord
contraire de celles-ci. A cet égard, l'UCI est réputée être sans nationalité.

IV. Tout membre ayant un intérêt personnel dans une affaire doit se retirer.

V. Tout incident quant à la composition de la formation est réglé par le président du CUPT ou,
s'il s'agit de sa personne, par son remplaçant.

Introduction et mise en état
VI. Toute affaire est introduite par une requête contenant:

i. le nom et le prénom ou la dénomination du requérant
ii. l'adresse complète du domicile ou du siège du requérant
iii. le cas échéant, le domicile élu auquel seront envoyées toutes les communications

concernant la procédure
iv. l'objet de la demande
v. la partie ou les parties contre laquelle (lesquelles) la demande est formée
vi. les motifs de la demande
vii. la signature du requérant
viii. l'inventaire des pièces jointes à la requête. 
Les mentions sous i, ii, iv, v, vi et vii sont prescrites à peine de nullité de la requête.

VII. La requête doit être adressée au CUPT et envoyée au siège de l'UCI.
Le secrétariat de l'UCI envoie une copie de la requête et des pièces jointes à chaque partie
défenderesse.

VIII. Le président de la formation, ou, en cas d’urgence le président du CUPT, fixe les délais dans
lesquels les parties défenderesses doivent déposer leur mémoire en réponse et leurs pièces.
Le cas échéant, il autorise d’autres échanges d’écritures et fixe les délais.
Les mémoires et les pièces y afférents déposés en dehors des délais, sont écartés d'office
des débats, sauf accord de toutes les parties. 

IX. Chaque partie doit envoyer ses mémoires et ses pièces, ainsi que toute autre communication,
à chacun des membres de la formation et à chaque autre partie en cause.

X. La partie qui veut faire entendre des témoins ou un expert doit en communiquer l'identité au
plus tard dans son dernier mémoire. Elle veillera elle-même à la convocation de ces per-
sonnes. 
Dans ce cas, les autres parties ont automatiquement le droit de faire entendre d'autres
témoins ou experts. Si leur dernier mémoire était déjà déposé, ils communiqueront l'identité
des personnes à entendre dans les plus brefs délais.
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XI. La formation peut ordonner toute mesure d’instruction.
Elle sera exécutée à l'initiative de la partie la plus diligente qui devra avancer les frais.

XII. La partie qui renonce au dépôt d'un mémoire, à une mesure d'instruction ou à une audience,
le fera savoir dans les plus brefs délais.

Audience
XIII. Le président de la formation fixe le lieu et la date de l'audience où seront entendues les par-

ties ainsi que, le cas échéant, les experts et les témoins, à moins que toutes les parties y
renoncent. 
La convocation à l’audience est faite par fax ou par lettre recommandée

XIV. En principe les audiences auront lieu à Aigle et dans la mesure du possible les audiences
dans les différentes affaires en état auront lieu le même jour. Lors de l’audience la formation
peut se faire assister par un juriste qui ne participe pas à la délibération.

XV. Les audiences sont publiques, sauf décision contraire de la formation à la demande d'une des
parties.

XVI. Chaque partie a le droit de se faire représenter par un avocat admis au barreau ou par un
mandataire justifiant d'une procuration spéciale écrite. Elle peut se faire assister par toute
autre personne de son choix. 
Chaque partie sera entendue ainsi que les témoins et experts convoqués. 

XVII. La décision est datée et motivée. Toutefois la formation peut rendre le dispositif de sa déci-
sion immédiatement après sa délibération et communiquer les motifs par après.  

Sentence
XVIII. La décision est rendue dans les plus brefs délais après la clôture des débats. Elle est rendue à

la majorité des voix. 
Elle mentionne le nom des membres qui en ont délibéré. 
L'original de la décision est signé par le président de la formation ou par le membre unique.

XIX. La décision est datée et motivée. Toutefois la formation peut rendre le dispositif de sa déci-
sion immédiatement après sa délibération et communiquer les motifs par après.  

XX. Une copie de la décision est envoyée à chaque partie.
L'original est déposé au secrétariat de l'UCI.

Frais
XXI. La décision contient la taxation des frais de la procédure, qui comprennent notamment les

honoraires des membres de la formation.

XXII. Les frais seront mis à la charge des parties succombantes, suivant la répartition fixée dans la
décision. En plus une partie peut être condamnée à une participation dans les frais d’une
autre partie.
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Langue de la procédure
XXIII. La requête est obligatoirement rédigée en français ou en anglais. La langue de la requête

sera la langue de la procédure, sauf accord contraire entre parties. Tous les actes de procédu-
re seront rédigés dans cette langue, sous peine de nullité.

XXIV. La formation peut ordonner la traduction des pièces à conviction rédigées dans une autre
langue.

XXV. Lors des audiences, les parties peuvent utiliser une autre langue que la langue de la procédu-
re, à eux de supporter les frais de la traduction simultanée, qui peut être assurée par leur
propre interprète.

Recours
XXVI. Un appel est possible devant le collège d’appel. L’appel doit être introduit dans les trente jours

de la communication de la décision motivée.

(texte modifié au 6.04.05).

IV
Chapitre PROCÉDURE DEVANT LE COLLÈGE D’APPEL

Composition du collège d’appel

12.4.001 Sauf les dispositions ci-après, les affaires introduites devant le collège d’appel sont traitées par le
président et les deux assesseurs titulaires.

12.4.002 Tout membre du collège d’appel ayant un intérêt personnel dans une affaire, doit se retirer.

Un membre ne peut siéger dans une affaire s’il a la nationalité de l’une des parties. A cet égard,
l’UCI est réputée être sans nationalité.

12.4.003 Toute demande d’exclusion pour prévention ainsi que tout incident quant à la composition du siège
sont réglés par le président, ou, s’il s’agit de sa personne, par son premier suppléant.

12.4.004 Le cas échéant le membre en question est remplacé par son premier suppléant et, en cas d’empê-
chement de ce dernier, par son deuxième suppléant.

Si le deuxième suppléant est également empêché, il sera remplacé par l’un des autres suppléants
dans l’ordre suivant: premier et deuxième suppléant du président, puis premier et deuxième sup-
pléant de l’autre assesseur.

§ 1
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Procédure

Introduction de l’affaire
12.4.005 Toute affaire portée devant le collège d’appel est introduite par une requête contenant:

1) le nom et le prénom ou la dénomination du requérant
2) l’adresse complète du domicile ou du siège du requérant
3) le cas échéant, le domicile élu auquel seront envoyées toutes les communications concernant la

procédure
4) l’objet de la demande en précisant, le cas échéant, la décision entreprise par sa date, l’instance

qui l’a rendue et son dispositif
5) la partie ou les parties contre laquelle (lesquelles) le recours est formé
6) les motifs du recours
7) la signature du requérant
8) l’inventaire des pièces jointes à la requête.

Les mentions sous 1, 2, 4, 5, 6 et 7 sont prescrites à peine de nullité de la requête.

12.4.006 La requête doit être établie en quatre exemplaires plus autant d’exemplaires qu’il y a de parties
adverses. Elle sera adressée au collège d’appel et envoyée au siège de l’UCI.

12.4.007 Sous peine d’irrecevabilité de la requête, tout requérant paiera sur un compte spécial de l’UCI un
droit d’inscription de FS 3000.- dans la quinzaine de l’envoi de la requête.

12.4.008 Dès la réception du droit d’inscription, le secrétariat de l’UCI envoie, par lettre recommandée à la
poste avec accusé de réception, un exemplaire de la requête à chaque partie défenderesse. Le secré-
tariat fait parvenir trois exemplaires de la requête au président du collège d’appel.

Composition du siège
12.4.009 A la réception de la requête, le président du collège d’appel communique l’identité des membres qui

prendront connaissance du recours au requérant et aux parties défenderesses. Cette communication
est faite par lettre recommandée à la poste avec accusé de réception.

12.4.010 Sous peine d’irrecevabilité tout grief au sujet de la composition du siège doit être soulevé dans la
quinzaine de la réception de cette communication et adressé au président du collège d’appel, avec
copie aux parties défenderesses.

12.4.011 Le président du collège d’appel statue dans le mois. Toute partie peut lui faire parvenir ses observa-
tions à condition d’en adresser une copie aux autres parties. Les parties ne sont entendues en séan-
ce orale que si une partie en fait la demande.

12.4.012 La décision du président du collège d’appel est notifiée comme il est dit à l’article 12.4.035.

Mise en état de l’affaire
12.4.013 Les parties défenderesses doivent déposer leur mémoire en réponse et leurs pièces dans un délai de

deux mois.
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Ce délai court à partir de la date d’envoi de la requête à la partie défenderesse ou, le cas échéant, à
partir de la date de la communication de la décision sur la composition du siège.

12.4.014 La partie demanderesse peut répliquer dans un délai de deux mois de l’envoi du mémoire en réponse.

Les parties défenderesses peuvent déposer un mémoire en duplique dans un délai de deux mois de
l’envoi du mémoire en réplique.

12.4.015 Si les parties sont domiciliées dans des continents différents, les délais ci-dessus sont prorogés de
15 jours. Le cas échéant, il sera tenu compte du lieu du domicile élu uniquement.

12.4.016 Les mémoires et les pièces y afférents déposés en dehors des délais, sont écartés d’office des
débats, sauf accord de toutes les parties.

12.4.017 Le président peut proroger les délais, notamment pour tenir compte des délais de la consultation du
dossier et des mesures d’instruction.

Dans des affaires urgentes, le président peut raccourcir les délais.

12.4.018 Chaque partie doit envoyer ses mémoires et ses pièces, ainsi que toute autre communication adres-
sée au collège d’appel, à chacun des 3 membres du collège et à chaque autre partie en cause.

12.4.019 Le requérant et les autres parties ont le droit de prendre connaissance du dossier de la décision
contre laquelle le recours est exercé, soit au siège de l’UCI, soit à un autre endroit fixé par le prési-
dent du collège. Chaque partie peut en obtenir une copie à ses frais.

En plus, le dossier pourra être consulté lors de l’audience.

12.4.020 Toute instance et tout licencié de l’UCI ou d’une fédération nationale devront communiquer au prési-
dent tout document ou renseignement requis par lui.

12.4.021 La partie qui veut faire entendre des témoins ou un expert doit en communiquer l’identité au plus
tard dans son dernier mémoire. Elle veillera elle-même à la convocation de ces personnes.

Dans ce cas, les autres parties ont automatiquement le droit de faire entendre d’autres témoins ou
experts. Si leur dernier mémoire était déjà déposé, ils communiqueront l’identité des personnes à
entendre dans les plus brefs délais.

12.4.022 Le collège d’appel peut ordonner une enquête, une expertise, une descente sur les lieux, la compa-
rution personnelle des parties ou de toute autre personne. Il peut ordonner la production de docu-
ments détenus par une partie ou un tiers.

12.4.023 Le collège d’appel ne peut ordonner la vérification d’écritures ni statuer sur la prétendue fausseté de
documents. Dans ce cas, elle délaisse les parties à se pourvoir dans un délai déterminé devant les
autorités judiciaires compétentes. La procédure est suspendue jusqu’au jour où le collège d’appel a
eu notification par la partie la plus diligente de la décision définitive sur l’incident.
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12.4.024 Les mesures d’instruction ordonnées par le collège d’appel sont exécutées à l’initiative de la partie la
plus diligente qui devra avancer les frais.

Le cas échéant le collège pourra décider qu’une mesure d’instruction ne sera ordonnée que si la par-
tie qui la demande en avance les frais dans le délai indiqué.

12.4.025 La partie qui renonce au dépôt d’un mémoire, à une mesure d’instruction ou à une audience, le fera
savoir dans les plus brefs délais.

Audience
12.4.026 Le président fixe le lieu et la date de l’audience où seront entendues les parties ainsi que, le cas

échéant, les experts et les témoins, à moins que toutes les parties y renoncent.

En principe les audiences auront lieu à Lausanne et dans la mesure du possible les audiences dans
les différentes affaires en état auront lieu le même jour.

12.4.027 Les parties et les autres personnes convoquées par le collège, sont convoquées par lettre recomman-
dée, moyennant un délai d’un mois minimum, sauf application de l’article 12.4.017.

12.4.028 Les audiences sont publiques, sauf décision contraire du collège d’appel à la demande d’une des parties.

12.4.029 Chaque partie a le droit de se faire représenter par un avocat admis au barreau ou par un mandatai-
re justifiant d’une procuration spéciale écrite. Elle peut se faire assister par toute autre personne de
son choix.

12.4.030 Chaque partie sera entendue ainsi que les témoins et experts convoqués. En matière disciplinaire, le
sanctionné a le droit à la dernière parole.

12.4.031 Si, hormis le cas d’empêchement légitime, une partie régulièrement convoquée ne comparaît pas, le
collège d’appel peut instruire l’affaire et statuer.

Sentence
12.4.032 La sentence est rendue dans les plus brefs délais après la clôture des débats. Elle est rendue à la

majorité des voix.

Elle porte mention de l’identité des parties et contient un bref résumé de la procédure.

Elle mentionne le nom des membres qui en ont délibéré et doit être signée par eux.

12.4.033 La sentence est datée et motivée.

Elle indique, le cas échéant, les dispositions réglementaires qui seraient violées par la décision entre-
prise.

12.4.034 L’original et les copies de la sentence sont signés par chacun des membres qui l’ont rendue.
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12.4.035 Le président de la commission notifie à chaque partie la sentence par l’envoi d’un exemplaire de
celle-ci.

Il dépose l’original de la sentence au secrétariat de l’UCI.

12.4.036 Toute personne, organisation ou instance qui n’aura pas, dans le mois de la notification de la sen-
tence, entièrement exécuté cette dernière sera suspendue de plein droit, aussi longtemps que la sen-
tence n’est pas entièrement exécutée.

Frais
12.4.037 La sentence contient la taxation des frais de la procédure.

Les frais seront mis à la charge des parties succombantes, suivant la répartition fixée par le collège
d’appel.

12.4.038 Les frais comprennent notamment les frais et honoraires des membres du collège qui en fixent le
montant.

Toutefois, dans le cas du recours d’un coureur contre une décision qui le concerne personnellement
et individuellement, les frais et honoraires des membres du collège d’appel ne peuvent être mis à la
charge du requérant que si par décision spécialement motivée il est jugé que le recours était témérai-
re ou si des frais et honoraires ont été exposés inutilement à cause de l’attitude procédurale du
requérant. Les frais et honoraires qui ainsi ne peuvent être mis à la charge d’une autre partie en
cause, sont à la charge de l’UCI.

12.4.039 Le droit d’inscription reste acquis à l’UCI, sauf remboursement au requérant par la partie qui y est
condamnée.

12.4.040 L’UCI se porte garant du paiement des frais et honoraires des membres du collège d’appel.

Langue de la procédure
12.4.041 La requête est obligatoirement rédigée en français ou en anglais. La langue de la requête sera la

langue de la procédure. Tous les actes de procédure seront rédigés dans cette langue, sous peine de
nullité.

12.4.042 Le collège d’appel peut ordonner la traduction des pièces à conviction rédigées dans une autre
langue.

12.4.043 Lors des audiences éventuelles, les parties peuvent utiliser une autre langue que la langue de la pro-
cédure, à eux de supporter les frais de la traduction simultanée, qui peut être assurée par leur propre
interprète.
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Effet non suspensif du recours

12.4.044 Le recours devant le collège d’appel ne suspend pas l’exécution de la décision entreprise, sauf dans
les cas prévus par les règlements de l’UCI.

12.4.045 Le requérant peut adresser au président du collège d’appel une requête d’effet suspensif. Le prési-
dent se prononce dans les plus brefs délais. Le requérant ne sera entendu en séance orale que s’il
en fait la demande dans sa requête.

12.4.046 La requête d’effet suspensif doit être faite dans la requête principale sous peine d’irrecevabilité.

§ 3



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /All
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Gray Gamma 2.2)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (Euroscale Coated v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Warning
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJDFFile false
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo false
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile (None)
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
    /Arial-Black
    /Arial-BlackItalic
    /Arial-BoldItalicMT
    /Arial-BoldMT
    /Arial-ItalicMT
    /ArialMT
    /ArialNarrow
    /ArialNarrow-Bold
    /ArialNarrow-BoldItalic
    /ArialNarrow-Italic
    /ArialUnicodeMS
    /CenturyGothic
    /CenturyGothic-Bold
    /CenturyGothic-BoldItalic
    /CenturyGothic-Italic
    /CourierNewPS-BoldItalicMT
    /CourierNewPS-BoldMT
    /CourierNewPS-ItalicMT
    /CourierNewPSMT
    /Georgia
    /Georgia-Bold
    /Georgia-BoldItalic
    /Georgia-Italic
    /Impact
    /LucidaConsole
    /Tahoma
    /Tahoma-Bold
    /TimesNewRomanMT-ExtraBold
    /TimesNewRomanPS-BoldItalicMT
    /TimesNewRomanPS-BoldMT
    /TimesNewRomanPS-ItalicMT
    /TimesNewRomanPSMT
    /Trebuchet-BoldItalic
    /TrebuchetMS
    /TrebuchetMS-Bold
    /TrebuchetMS-Italic
    /Verdana
    /Verdana-Bold
    /Verdana-BoldItalic
    /Verdana-Italic
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages false
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages false
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects true
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e55464e1a65876863768467e5770b548c62535370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc666e901a554652d965874ef6768467e5770b548c52175370300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ITA (Utilizzare queste impostazioni per creare documenti Adobe PDF adatti per visualizzare e stampare documenti aziendali in modo affidabile. I documenti PDF creati possono essere aperti con Acrobat e Adobe Reader 5.0 e versioni successive.)
    /JPN <>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020be44c988b2c8c2a40020bb38c11cb97c0020c548c815c801c73cb85c0020bcf4ace00020c778c1c4d558b2940020b3700020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken waarmee zakelijke documenten betrouwbaar kunnen worden weergegeven en afgedrukt. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents suitable for reliable viewing and printing of business documents.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
    /FRA <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [850.394 1190.551]
>> setpagedevice


